
 

 
 

 
 

Résultats des votes 
Assemblée générale mixte des actionnaires de l’Agence France Locale – Société Territoriale  

Jeudi 28 mai 2020 
 

Résolution Type* Voix Présents et représentés % du 
capital 

exprimé 

Etat 
résolution Pour % Contre % Abstention % Actions Voix 

1. Approbation des comptes 
sociaux de l’exercice clos le 
31 décembre 2019 établis 
selon les normes françaises, 
et quitus entier et sans 
réserve de l’exécution de 
leurs mandats aux 
administrateurs pour ledit 
exercice ; 

AGO 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 
 

2. Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice social 
clos le 31 décembre 2019 
établis selon les normes IFRS ; 

AGO 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

3. Affectation du résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2019 ; 

AGO 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

4. Approbation des conventions 
soumises aux dispositions des 
articles L.225-38 et suivants 
du Code de commerce ;  

AGO 1 068 
003 

67,6830 
 

- - 6 329 0,4011 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 



Résolution Type* Voix Présents et représentés % du 
capital 

exprimé 

Etat 
résolution Pour % Contre % Abstention % Actions Voix 

5. Présentation du rapport du 
Conseil d’administration sur 
le gouvernement 
d’entreprise ;  

 

AGO 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

6. Nomination d’un nouveau 
collège de Commissaires aux 
comptes (titulaires et 
suppléants)  

AGO 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

7. Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration de la Société 
à l’effet de procéder à 
l’émission d’actions 
ordinaires, avec maintien du 
droit préférentiel de 
souscription;  
 

AGE 1 072 
535 

67,9702 - - 1 797 0,1139 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

8. Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission 
d’actions ordinaires, avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
au bénéfice des entités 
expressément visées à 
l’article L.1611-3-2 du Code 

AGE 1 066 
192 

67,5682 3 381 0,2143 4 759 0,3016 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 



 
 

Résolution Type* Voix Présents et représentés % du 
capital 

exprimé 

Etat 
résolution Pour % Contre % Abstention % Actions Voix 

général des collectivités 
territoriales ; 

9. Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
procéder à une augmentation 
de capital social réservée aux 
salariés adhérents à un plan 
d’épargne entreprise avec 
suppression du droit 
préférentiel de souscription 
au profit desdits salariés ;  
 

AGE 1 072 
535 

67,9702 - - 1 797 0,1139 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

10. Modification de l’article 4.2 
des statuts de la Société dans 
leurs dispositions relatives au 
transfert du siège social ;  
 

AGE 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

11. Modifications des statuts de 
la Société dans leurs 
dispositions relatives à 
l’élargissement des entités 
autorisées à adhérer au 
Groupe AFL aux syndicats ; 

AGE 1 070 
770 

67,8584 - - 3 562 0,2257 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

12. Modification de l’article 2 des 
statuts de la Société pour 
intégrer une raison d’être ; 

AGE 1 074 
184 

68,0747 148 0,0094 - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 



Résolution Type* Voix Présents et représentés % du 
capital 

exprimé 

Etat 
résolution Pour % Contre % Abstention % Actions Voix 

 

13. Modification de l’article 20 
des statuts de la Société pour 
intégrer le vote sur Internet 
via une plateforme de vote 
sécurisée ; 
 

AGE 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

14. Modification de l’article 21 
des statuts de la Société pour 
intégrer la télétransmission 
des assemblées générales ; 
 

AGE 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

15. Pouvoirs pour 
l’accomplissement des 
formalités. 
 

AGE 1 074 
332 

68,0841 - - - - 1 074 332 1 074 332 68,0841 Adoptée 

 
* AGO : Assemblée générale ordinaire / AGE : Assemblée générale extraordinaire 

 


